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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 17 JUILLET 2020 
 

AVENANT N°8 DELEGATION DE SERVICE PUBLIC TRANSPORTS URBAINS 
 
 
 

Par délibération en date du 15 mai 2012, le Conseil communautaire a décidé d’attribuer à 
compter du 1er juillet 2012, la convention de délégation de service public du réseau de 
transport « STAS » à la société Véolia Transport urbains (désormais Transdev). 
 
Le présent rapport a pour objet d’autoriser la passation d’un avenant n°8 au contrat précité, il 
concerne les thèmes suivants mis en œuvre avec l’ordre de service n°3 : 
 

- l’intégration d’un nouveau service d’information et d’utilisation des transports aux 
usagers avec l’application « Moovizy2 » qui permettra aux usagers de réserver et 
payer, via leur Smartphone, différents modes de transports (VéliVert, taxi, réseau 
STAS, voitures en autopartage, …) ; 
 

- le service de transport de proximité sur réservation « proxi’STAS » a été expérimenté 
sur différents secteurs géographiques, après un bilan des fréquentations cinq 
secteurs ont été pérennisés avec des coûts déterminés ; 

 
- le remplacement des indices de formules de révision devenus caduques ; 

 
- les évolutions technologiques et la mise en conformité avec la règlementation 

(information des personnes à mobilité réduite, RGPD, normes bancaires,…) induisent 
une modification du contenu des contrats de maintenance des logiciels d’exploitation, 
de la billettique et des bornes d’information voyageurs ; 

 
- l’extension de la troisième ligne de tramway mise en service commercial en 

novembre 2019 : l’exploitation de cette nouvelle desserte génère des kilomètres de 
roulage supplémentaires, cette augmentation des kilomètres est en partie 
compensée par la nouvelle offre du réseau de bus dans le secteur. 
Au global, la production kilométrique annuelle reste inférieure à 5 % de l’offre totale 
du réseau STAS par rapport au contrat actuel, y compris les avenants, ainsi c’est 
l’article 107.2 du document-programme qui s’applique ; 

 
- suite à l’extension de territoire de Saint-Etienne Métropole vers le nord, une réflexion 

pour la desserte des communes de Saint-Galmier, Chamboeuf et Saint-Bonnet-les-
Oules s’est engagée. 
Ces communes étaient desservies par des lignes du réseau TIL gérées par le 
Département de la Loire sur délégation de la Région Auvergne Rhône Alpes. 
Afin d’optimiser les moyens mis en œuvre sur ce secteur géographique, une 
convention de partenariat a été conclue avec la Région et le Département pour 
exploiter conjointement les lignes C1 et C2 : elles seront exploitée par STAS et TIL et 
desserviront Saint-Etienne/La Terrasse jusqu’à Saint-Symphorien-sur-Coise et Sury-
le-Comtal jusqu’à Saint-Just-Saint-Rambert. 



Ainsi, les usagers pourront bénéficier d’un plus grand nombre de courses avec un 
seul titre de transport combiné STAS-TIL, les coûts liés à cette nouvelle desserte 
seront partagés entre les autorités organisatrices de la mobilité.  

 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la passation d’un avenant n°8 au contrat de délégation de service 
public transports conclu avec la STAS ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
l’avenant n°8 au contrat de délégation de service public transports ; 

 

- les dépenses correspondantes seront imputées au chapitre 65 du Budget 
Annexe des Transports de l’exercice 2020 ; 
 

- les recettes correspondantes seront perçues au chapitre 70 du Budget Annexe 
des Transport de l’exercice 2020. 
 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


